
EVOLUTION DES COTISATIONS 01/01/2018

Changements au 01/01/2018 ASSIETTE

PO PP MENSUELLE

Assurance Maladie 0.00% 13.00% Total Brut

Assurance chômage 0.95% 4.05% Total Brut

Cotisation pénibilité de base 0.00% plus de cotisation

Cotisation pénibilité Additionelle 0.00% plus de cotisation

CSG déductible 6.80%

CSG non déductible 2.40%

CRDS 0.50%

Plafond Mensuel de Sécurité Sociale au 01/01/2018 = 3 311 €

Taux Accident du Travail selon code AT 

1180- Culture et élevage non spécialisés - Majorité des Cuma 2.66% Total Brut

2400 - Cuma enregistrée en ETA 3.50% Total Brut

2510- SARL artisans ruraux 5.04% Total Brut

Personnel de bureau 1.16% Total Brut

Apprentis 2.28% Total Brut

Complémentaire santé (Salarié Non Cadre)

Harmonie pour le 22/29/35/56/44/49/72 : Base totale de 27,00 € 13.50 € 13.50 € Pas de modification

Mutualia pour le 85 : Base totale de 32,88 € 16.44 € 16.44 €

Complémentaire Frais de Santé (Salarié Cadre) - CPCEA : 116.10 € 58.05 € 58.05 € Mutuelle famille

SMIC horaire = 9,88 € 1 498.47 €

Base de rémunération des Apprentis en % du SMIC de 25 % à 93 % du SMIC

Base de rémunération des Contrat de professionnalisation en % du SMIC de 55 % à 85 % du SMIC

Assiettes forfaitaires pour les cotisations Apprentis en % du SMIC

Réduction Fillon

Nouvelle valeur du coefficient de réduction = 0,2814

Gratification de stage (montant minimum) = 3,75 € de l'heure 577.50 €

Gratification de stage > 3,75 € de l'heure soumise à Cotisations sociales Oui Oui > 3,75 € / h

GMP (Garantie Minimale de Points) = 72.71 € mensuelle 27.60 € 45.11 € Salaire charnière = 3 664.82 €/mois

Salaire charnière = 43 977,84 €/an

Titres Restaurants : limite d'exonération de cotisations sociales 5.43 € Distribué en Part Patronale
Avantage en nature : repas 4.80 €

Frais professionnels : limite exo. cotis. sociales - indemnité de repas 18.60 €

Frais professionnels : limite exo. cotis. sociales - indemnité de restauration 9.10 € Déplacement prof. hors Entreprise ou sur Chantier

Bretagne et Pays de la Loire

Pour Entreprise cotisant au FNAL à 0,10 % 

11 % de moins que la base de rémunération

pas de cotisation si 3.75 € / h

98.25 % de la rémunération augmentée des 

contributions patronales de prévoyance 

complémentaire 

Déplacement prof. loin Habitation ou Entreprise


